
Lettre d’information – vendredi 15 mai 2020 

Communication de la Mairie du 7e : 

Informations et actualités concernant les mesures prises dans le 7e arrondissement face à la crise 
sanitaire qui nous affecte. 

La rentrée des classes a marqué, jeudi 14 mai, une nouvelle étape dans le déconfinement 
progressif que nous avons débuté cette semaine. 

Grâce à notre mobilisation aux côtés des directeurs, nous avons pu ouvrir l’ensemble des écoles 
publiques du 7e arrondissement. Les locaux, ainsi que les cours, ont été tous nettoyés et désinfectés, 
afin d’accueillir le personnel et les enfants dans les meilleures conditions sanitaires possibles. 

Comme vous avez pu le constater nous avons obtenu la réouverture de l’esplanade des Invalides et du 
Champ de Mars au public. S’agissant du Champ de Mars, les aires de jeux de ballon seront également 
ouvertes dès lundi 18 mai.  

Comme vous le savez, vous pouvez prendre rendez-vous au centre de dépistage, installé le 6 
avril, place Joffre. Il est à votre disposition de 14h à 17h du lundi au vendredi, si vous êtes munis 
d'une prescription médicale. Les réservations sont à faire via cette plateforme de réservation 
Doctolib. À ce jour nous avons pu procéder au dépistage de plus de 1000 Parisiens dans notre 
arrondissement.  

Concernant la distribution des masques, elle se poursuit comme chaque semaine. Plus de 3000 
masques en tissu ont déjà été distribués aux habitants du 7e depuis la mi-avril. La prochaine 
distribution se tiendra demain le samedi 16 mai à la Maison des Associations, 4 rue Amélie, de 
10h30 à 13h, et mercredi 20 mai à la Mairie du 7ème arrondissement au 116 rue de Grenelle de 
10h30 à 13h également. 

Si des personnes rencontrent des difficultés à se déplacer, ils peuvent leur être adressés. 

La Maison de la Vie Associative et Citoyenne rouvrira ses portes à partir du mardi 19 mai. Les 
associations pourront de nouveau y retirer leur courrier, prendre des rendez-vous, et utiliser le matériel 
dans le respect des gestes barrières. Elle restera ouverte du mardi au vendredi, de 10h30 à 13H, et de 
14H à 16h, puis le samedi de 10h30 à 14h. 

Garante de la sécurité des Parisiens et constatant le non-respect, par certains, des règles sanitaires, 
Rachida Dati a également demandé au Préfet de Police d’interdire la consommation d’alcool sur 
les voies sur berges dès le 12 mai. 

Ce déconfinement sera développé et pérennisé grâce au civisme de tous et au respect des 
règles sanitaires. C'est ainsi individuellement et collectivement que nous réduirons la circulation 
du virus. 

 

Rachida DATI est pleinement mobilisée et à votre disposition,  n'hésitez pas à lui faire part de 
vos difficultés, interrogations et observations y compris par mail : rachida.dati@paris.fr 
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